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2. Declare M. Bender nomme pour une periode 1374 (XIV). Rapports de verification des comptes 
allant de la date de la presente resolution au 31 concernant les depenses efJectuees par les 
decembre 1961. institutions specialisees, au titre du Compte 

838eme seance pleniere, special de l'assistance technique 
17 novembre 1959. 

1373 (XIV). Bareme des quotes-parts pour la re
partition des depenses de l'Organisation des 
Nations Unies 

A 

L' Assemblee generate 
Decide ce qui suit: 
1. Pour Jes exercices 1959, 1960 et 1961, la quote

part de la Guinee sera de 0,04 pour 100, etant entendu 
que cette quote-part viendra s'ajouter aux 100 pour 
100 du bareme figurant au paragraphe 1 de la resolu
tion 1308 A (XIII) de l'Assemblee generale, en date 
du 10 decembre 1958, et sera calculee sur les memes 
bases que celle de tous Jes autres Etats Membres; 

2. La Guinee, qui est devenue Membre de !'Orga
nisation des Nations Unies le 12 decembre 1958, ver
sera pour l'annee de son admission une contribution 
egale a un neuvieme de 0,04 pour 100 du budget net 
de l'exercice 1958; 

3. Pour la Guinee, l'avance au Fonds de roulement 
prevue au paragraphe 8 de !'article V du reglement 
financier de }'Organisation des Nations Unies sera de 
0,04 pour 100 du montant total du Fonds et sera 
consideree comme une avance venant s'ajouter au 
montant autorise du Fonds en attendant qu'il soit tenu 
compte de la quote-part de la Guinee clans Jes 100 
pour 100 du bareme. 

B 
L' Assemblee generate, 

838eme seance pleniere, 
17 novembre 1959. 

C onsiderant que plusieurs Etats Membres ont expri
me le desir que leurs representants puissent avoir 
acces a la documentation statistique et autre dont 
dispose le Comite des contributions, 

Ayant examine le rapport du Comite des contribu
tions a ce sujet 10, 

Considerant que, s'il serait souhaitable que la docu
mentation dont se sert le Comite des contributions 
puisse etre mise a la disposition de tons les Etats 
Membres, les inconvenients d'ordre pratique que le 
Comite a signales empechent cependant la divulgation 
totale de ces renseignements, 

1. Note et approuve la suggestion du Comite des 
contributions tendant a mettre a la disposition de tout 
Etat Membre qui en fera la demande toute la docu
mentation de fait, statistique et autre, relative a sa 
quote-part ; 

2. Recommande que le Comite des contributions 
revoie periodiquement cette question afin de donner 
suite, s'il le juge boo, aux demandes de renseignements 
pertinents que pourraient lui adresser a l'avenir les 
representants d'Etats Membres desireux de prendre 
connaissance d'autres donnees statistiques et renseigne
ments de fait complementaires sur lesquels le Comite 
fonde ses recommandations. 

838eme seance pleniere, 
17 novembre 1959. 

10 Ibid., quatorzieme session, Supplement No 10 (A/4112), 
sect. IV. 

L'"lsscmblcc ghicralc 
Prend actc des rapports de verification des comptes 

concernant les depenses effectuees par les institutions 
specialisees, au titre du Compte special de !'assistance 
technique, pour l'exercice termine le 31 decembre 195811 , 

et des observations que le Comite consultatif pour 
Jes questions adrninistratives et budgetaires a formulees 
;'1. ce sujet clans son seizieme rapport a I' Assemblee 
generale (quatorzierne session) 12. 

838eme seance pleniere, 
17 novembre 1959. 

1405 (XIV). Action de. !'Organisation des Na
tions Unies clans le domaine de !'informa
tion 

L' A ssemblee generate, · 
Frenant acte avec satisfaction du rapport du Secre

taire general, en date du 16 juiu 1959, sur !'action 
de !'Organisation des Nations Unies dans le domaine 
de }'information 13 , 

Rappelant ses resolutions 13 (I) du 13 fevrier 1946 
et 595 (VI) du 4 fevrier 1952, dans lesquelles elle a 
enonce les principes fondamentaux qui doivent regir 
!'action de !'Organisation des Nations Unies clans le 
domaine de l'information, ainsi que sa resolution 1335 
(XIII) du 13 decembre 1958, concernant !'application 
de ces principes, 

Rappelant sa resolution 1086 (XI) du 21 decembre 
1956, relative a la creation de centres d'information, 

Prenant note de la politique de stabilisation budge
taire exposee par le Secretaire general clans son rapport, 

1. Frie le Secretaire general de tenir constamment 
et specialement compte de la necessite d'assurer une 
representation regionale satisfaisante tant a !'echelon 
de direction du Service de !'information que clans les 
centres d'information; 

2. Pri(' le Secretaire general de Creer, avec !'accord 
des gouvernements interesses et, dans toute la mesure 
OU ii le juge possible, de preference grace a une decen
tralisation plus poussee du personnel et des services 
du Siege, de nouveaux centres d'information clans les 
localites ou la creation de centres de cette nature 
parait le plus necessaire et le plus aisement realisable, 
notamment clans les regions ou Jes moyens d'informa
tion sont peu developpes; 

3. Frie le Secretaire general de s'assurer la coope
ration des Etats Membres interesses, afin qu'ils offrent 
toutes les facilites possibles en vue de la creation de ces 
nouveaux centres et qu'ils appuient activement Jes 
efforts destines a permettre au public de mieux com
prendre Jes buts et !'action de !'Organisation des Na
tions U nies ; 

4. Exprime l'espoir que, dans tous les Etats Mem
bres, les organes d'information et de publicite, les 
organisations non gouvernementales et Jes etablisse
ments d'enseignement poursuivront leurs efforts en vue 
d'elargir leurs activites louables qui visent a faire mieux 
comprendre l'ceuvre de !'Organisation des Nations 

11 Ibid., quatorzieme session, Anne.res, fascicule separe 
(A/4163). 

12 Ibid Anne.res, point 48 de l'ordre du jour, document 
A/4229 .. , • 

13 Ibid., point 52 de l'ordre du jour, document A/4122. 



Resolutions adoptees sur les rapports de la Cinquieme Commission 45 

Unies grace a la diffusion plus large d'informations 
exactes et objectives; 

5. Prie le Secretaire general de faire figurer, dans 
le rapport sur le Service de !'information qu'il presente 
a 1' Assemblee generale !ors de chaque session, un 
apen;u de la politique et des programmes que le Ser
vice se propose de mettre a execution au cours de 
l'annee a venir, en y joignant ses observations; 

6. Prie le Secretaire general de nommer, en consul
tation avec les gouverqements des Etats Membres, un 
groupe de personnalites competentes representant les 
diverses regions et Jes principales cultures du monde, 
et de' consulter de temps a autre Jes membres de ce 
groupe sur la politique et Jes programmes de !'Orga
nisation des Nations Unies dans le domaine de !'infor
mation, en vue d'obtenir le maximum d'efficacite aux 
moindres frais; 

7. Prie le Secretaire general, compte tenu de la poli
tique de stabilisation budgetairc susmentionnee et de 
tous Jes autres moyens destines a obtenir le maximum 
d'efficacite aux moindres frais, de preparer Jes pro
grammes d'information de 1960 en considerant que le 
montant net des depenses pour l'annee devra etre d'en
viron 5 minions de dollars; 

8. Pri.e le Secretaire general de present'er a l' As
semblee generale, lors de sa quinzieme sessio'n, un 
rapport sur la suite donnee aux recommandations ci
dessus et sur Jes mesures prises et envisagees en vue 
d'assurer la mise en ceuvre de la resolution 1335 
(XIII) de l' Assemblee. 

845eme seance pleniere, 
ler decembrr 1959. 

1406 (XIV). Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies 

L' Assemblee generate 
Prend acte du rapport annuel sur la Caisse commune 

des pensions du personnel des Nations Unies 14 et du 
rapport sur la cinquieme evaluation actuarielle de la 
Caisse 15 . 

845eme seance pleniere, 
ler decembre 1959. 

1407 (XIV). Construction de l'immeuble 
des Nations Unies a Santiago du Chili 

L'Assemblee generate, 
Rappe/ant ses resolutions 1224 (XII) du 14 decembre 

1957 et 1273 (XIII) du 14 novembre 1958, relatives a 
la construction de l'immeuble des Nations Unies a 
Santiago du Chili, 

Ayant examin1' le rapport du Secretaire general 16, 

dans lequel sont presentees des propositions revisees 
touchant la construction de l'immeuble, et le vingt
sixieme rapport du Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires a I' Assemblee generale 
( quatorzieme session) 17, 

. !· Autorise le Secret~~re g_eneral a prendre Jes dispo
s1t1ons voulues pour I etabltssement des plans et la 
constructiol'l. de l'immeuble des Nations Unies a 
Santiago du Chili, pour un co{1t total maximum de 
1.550.000 dollars; 

2. Decide d'inscrire au budget ordinaire de !'Orga
nisation des Nations Unies pour 1959 la somme de 

14 Ibid., quatorzieme session, Supplement No 8 ( A/4158). 
15 Ibid., Supplement No 8A (A/4266). 

• 16 Ibid., quator::ieme session, Annexes, point SO de l'ordre du 
Jour, document A/4239. 

17 Ibid., document A/4277. 

20.000 dollars destinee a couvrir Jes depenses initiales 
d'etablissement des plans et de construction de l'im
meuble; 

3. Decide que le solde du cout de l'immeuble sera 
inscrit au budget ordinaire de l'Organisation des 
Nations U nies par tranches annuelles . de 382.500 
dollars pour chacun des quatre exercices subsequents; 

4. Decide que Jes autres dispositions de la resolution 
1273 (XIII) demeureront inchangees; 

5. I'rie le Secretaire general de tenir le Comite 
consultatif pour Jes questions administratives et budge
taires au courant des progres accomplis clans !'execution 
du projet, notamment en ce qui concerne Jes plans et 
Jes previsions de depenses detailles, et de presenter a 
I' Assemblee generale, !ors de sa quinzieme session, un 
rapport sur l'etat des travaux. 

845eme seance pleniere, 
ler decembre 1959. 

1408 (XIV). Amendements au reglement eon• 
cernant le regime des pensions de la Cour 
internationale de Justice 

L'Assemblce generate, 
A yant examine le rapport dont elle a ete saisie et ou 

sont proposes des amendements a certaines dispositions 
du reglement conc.ernant le regime des pensions de 
la Cour internationale de Justice, ainsi que les obser
vations du Secretaire general sur ce rapport 18, 

Ayant pris note de l'avis formule par la Sixieme 
Commission 19 a !'intention de la Cinquieme Commis
sion quant a la situation des juges qui peuvent estimer 
necessaire de donner leur demission avant l'expiration 
de la periode pour laquelle ils ont ete elus a la Cour, 
ainsi que du rapport de la Cinquieme Commission 26, 

Decidr d'amender comme suit le reglement concernant 
le regime des pensions des membres de la Cour inter
nationale de Justice, qui figure dans !'annexe a la 
resolution 86 (I) 'de l'Assemblee gcnerale, en date du 
11 decembre 1946: 

a) I !alinea a du paragraphe 1 est supprime; 
b) Le paragraphe 4 est supprime 21 . 

* 

845emc seance pleniere, 
1 er dccembrr 1959. 

* * 
A sa 845eme seance pz,;nihc, le ler decem/Jre 1959, l'Assem-

blee genrralc a decide, sur la rccommandation de la Cinquieme 
Commission 22 telle qu'elle a ete modifiee par la resolution ci
dessus, de renvoyer a sa quinzieme session la question du mon
ta,it rt du modr dr calc11I des pensions des mem/;rcs de la Cour 
internationale de Justice qui cessent d'exercrr /curs fonctions 
dans les conditions normales, et d'im,iter le Secretairc general 
a continuer d'hudier la question en consultation avec la Cour 
et a presenter un nouveau rapport a cc sujct. 

1434 (XIV). Rapport du Conseil economique 
et social ( ehap. X) 

L 'Assemblee generate 
Prend acte du chapitre X du rapport du Conseil 

economic1ue et social 23 . 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

18 [bid., point 63 de l'ordre du jour, document A/4241. 
19 Ibid., document A/C.6/L.454. 
20 Ibid, document A/4?:97. 
21 Les alineas du paragraphe 1 et les paragraphes 5 et sm

vants doivent etre renumerotes en consequence. 
22 Documents officiels de l'Assemb/ee generale, quator::ieme 

session, Annexes, point 63 de l'ordre du jour, document 
A/4?:97, par. lL 

23 !bid., quator::icme session, Supplement No 3 (A/4143). 


